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Préfecture du Rhône – 106 rue Pierre Corneille – 69419 Lyon cedex 03 

Téléphone 04.72.61.60.60 – Télécopie 04.72.61.62.41 – site internet www.rhone.pref.gouv.fr 

 

ARRÊTE N° DIRECCTE/SG/2018/08  

 

SUBDÉLÉGATION DE SIGNATURE (opérations d’ordonnancement secondaire délégué et 

actes de gestion de service prescripteur – CHORUS et CHORUS DT) 
_______ 

 

LE DIRECTEUR REGIONAL DES ENTREPRISES, DE LA CONCURRENCE, DE LA 
CONSOMMATION, DU TRAVAIL ET DE L’EMPLOI DE AUVERGNE-RHÔNE-ALPES 

 

Vu la loi organique n° 2001-692 du 1
er

 août 2001 relative aux lois de finances ; 

Vu  le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié le 16 février 2010 relatif aux pouvoirs des 

préfets, à l'organisation et à l'action des services de l'Etat dans les régions et départements ; 

Vu le décret n° 2009-1377 du 10 novembre 2009 modifié relatif à l'organisation et aux missions 

des directions régionales des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de 

l'emploi ; 

Vu le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 modifié relatif à la gestion budgétaire et 

comptable publique ; 

Vu l’arrêté préfectoral n° 2017-13 du 16 janvier 2017 portant organisation de la direction régionale 

des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l'emploi d’Auvergne-

Rhône-Alpes ;  

Vu l’arrêté préfectoral n° 2017-410 bis en date du 24 octobre 2017 de Monsieur Stéphane 

BOUILLON préfet de la région Auvergne-Rhône-Alpes, portant délégation de signature à 

Monsieur Jean-François BÉNÉVISE, DIRECCTE de la région Auvergne-Rhône-Alpes en matière 

d’ordonnancement et de comptabilité générale de l’État, 

 

 
DÉCIDE : 

 
 
 
 
Article 1

er
 : Le directeur régional des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du 

travail et de l'emploi (DIRECCTE) de la région Auvergne-Rhône-Alpes donne délégation à : 
 

- Madame Nora ACHEUK,  
- Monsieur Jean-Yves BOLLON, 
- Monsieur Sébastien BOUDON, 
- Monsieur François CASCHERA,  
- Madame Michèle CHASSAING,  
- Madame Florence COISSARD, 
- Monsieur Daniel DUBREUIL, 
- Madame Patricia GUIZELIN, 
- Madame Catherine ORVEILLON, 
- Madame Sylvie SAURINI,  
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- Madame Julia TIMSIT, 
- Monsieur Clément UHER, 

 

pour la validation, dans le cadre de l’application CHORUS et dans les limites définies par les 
arrêtés préfectoraux susvisés, des actes liés aux opérations d’ordonnancement secondaire délégué 
et aux actes de gestion pris en qualité de service prescripteur des crédits portés par les 
programmes visés ci-dessous : 

- le programme 102 « Accès et retour à l’emploi » ; 
- le programme 103 « Accompagnement des mutations économiques et développement de 

l’emploi » ; 
- le programme 111 « Amélioration de la qualité de l’emploi et des relations du travail » ; 
- le programme 134 « Développement des entreprises et du tourisme » ;  
- le programme 155 « Conception, gestion et évaluation des politiques de l’emploi et du 

travail » ; 
- le programme 159 « Expertise, information géographique et météorologie » ; 
- le programme 333 « Moyens mutualisés des administrations déconcentrées », action 1 et 

action 2 ;  
- le programme 723 « Opérations immobilières nationales et des administrations centrales » ; 
- le programme 788 « Contractualisation pour le développement et la modernisation de 

l’apprentissage ; 
- le programme opérationnel « Fonds social européen » hors budget de l’Etat ».  

 
 
Article 2 : Délégation est donnée à l’effet de valider les ordres de mission dans l’application 
CHORUS DT (déplacements temporaires) en qualité de service gestionnaire, et les états de frais 
en qualité de gestionnaire valideur dans le périmètre des attributions de la direction, à : 
 
Agents rattachés à l’unité régionale : 

- Madame Nora ACHEUK, 
- Madame Evelyne BLANC, 
- Madame Céline CHABEAUD,  
- Madame Josiane COTE,  
- Madame Mireille FOURNERIE (unités de rattachement : unité régionale et unité 

départementale de la Haute-Loire),  
- Madame Patricia GUIZELIN, 
- Madame Elodie JUAN, 

 
Agents rattachés à des unités départementales (UD) : 

- Madame Christine BENIER (UD01), 
- Madame Julia HEMERY (UD01), 
- Madame Josette LEMOULE (UD03), 
- Monsieur Jean-Claude EVESQUE (UD07), 
- Madame Christine FLORANCE (UD07),  
- Madame Mireille DARBOUSSET (UD26),  
- Madame Marylène PLANET (UD26),  
- Madame Véronique PETIT JEAN (UD38), 
- Madame Christelle PLA (UD38),  
- Madame Gisèle BONNEFOY (UD42), 
- Madame Joëlle MOULIN (UD42),  
- Madame Pascale SEIGNEURET (UD42), 
- Madame Brigitte VIGNAL (UD63),  
- Monsieur Jean-Yves BOLLON (UD69), 
- Madame Hélène MILLIET (UD69),  
- Madame Sylvie SAURINI (UD69), 
- Madame Marie-Josée AZEMAR (UD73), 
- Monsieur Patrick REGNIER (UD73),  
- Madame Jeannne-Marie BOYER (UD74), 
- Monsieur Denis RIVAL (UD74). 

 
 

Article 3 : Délégation est donnée, aux personnes figurant en ANNEXE 1 du présent arrêté, à l’effet 
de valider les ordres de missions et états de frais dans l’application CHORUS DT, en qualité de 
valideurs hiérarchiques de niveau 1, dans le périmètre des attributions de la direction. 
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Article 4 : Le présent arrêté est exécutoire à compter de sa publication au recueil des actes 
administratifs de la région Auvergne-Rhône-Alpes et abroge l’arrêté n° DIRECCTE/2017/62 du 27 
octobre 2017. 
 
 

Article 5 : Le DIRECCTE et les subdélégataires désignés sont chargés, chacun en ce qui les 

concerne, de l'exécution du présent arrêté.  
 

Fait à Lyon, le 19 février 2018 
 
 
Le Directeur  régional des entreprises,  
de la concurrence, de la consommation, 
du travail et de l’emploi, 
 
 
 
Jean-François BÉNÉVISE 
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ANNEXE 1 - Liste des valideurs hiérarchiques  
Chorus dt - DIRECCTE ARA 

Arrêté de subdélégation de signature - DIRECCTE 
SG/2018/08-14.02.2018 

Identité Affectation 

BADET FRANCOIS UD74 

BADIOU LAURENT UD69 

BARRAS SANDRINE UD42 

BARTHELEMY PATRICIA UD01  

BAYLE ERIC UR  

BELLEMIN LAURENCE UD38  

BENEDETTO CHRISTINE UD69 

BENIER CHRISTINE UD01 

BERGANTZ LAYMAND AUDREY UD69 

BERNERT NICOLE UR 

BEUZIT DANIEL UR 

BLANC NATHALIE UR 

BONOMI CATHERINE UD38 

BOUCHACOURT ROMAIN UR 

BOUQUET-BOUVOT BRIGITTE UD03 

BOURJAC FREDERIQUE UR 

BOUSSIT DANIEL UD 07 

BOUVIER OLIVIER UD 07 

BRUN-CHANAL ISABELLE UD42 

BUISAN SYLVIE UD69 

CHADEYRAS YVES UD03 

CHADUIRON ELIANE UD74 

CHAHINE AUDREY UD01 

CHAMBON CEDRIC UR 

CHANCEL MARIE UR 

CHARPILLE MICHELLE UD63 

CHARRA RENE UD38 

CHERMAT SOPHIE UR 

CHOLLET-FELIX FLORENCE UD69 

COL AGNES UD73 

COLLET FABIENNE UD69 

COPPARD ERWAN UD69 

COSME CHRISTINE UR 

COSSETTO CECILE UD74 

COURTIN HELENE UR 

COUSSOT ISABELLE  UR 

CRISTOFORETTI JEAN DANIEL UD69 

CROS DOMINIQUE UD26 

CUNIN BRIGITTE UD26 

CURTELIN PHILIPPE UR 
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DAOUSSI BOUBAKER UR 

DELABY PHILIPPE UR 

DESCHEMIN KARINE UR   

DIAB MARWAN UR 

DRUOT L HERITIER EVELYNE UD 15 

ENJOLRAS PHILIPPE UR  

EURY SIMON-PIERRE UR  

FALLET LAURE UD63  

FAU ROLAND UR 

FILIPPI FRANCOIS UR 

FOUCHERE FREDERIQUE UD69 

FOUGEROUSE BERNADETTE UD63 

FOUQUET ALAIN UD42 

FRAVALO LOPPIN JOHANNE UR 

GARCIA VERONIQUE UR 

GARDETTE SOPHIE UR 

GARDIES JEAN-LOUIS UD38 

GAUTHIER SYLVIE UD69 

GISBERT CELINE UD26 

GOUYER MIREILLE UR 

GRIMAL REGIS UD15 

HAUTCOEUR EMMANUELLE UR 

HEUREUX NADINE UD74 

HUMBERT ANNIE UD69 

JACQUOT SANDRINE UD26 

JAKSE CHRISTINE UR 

JULTAT JOCELYN UR 

JUST ANNE-MARIE UD07 

LAFONT VALERIE UR 

LAMBERT PATRICK UD69 

LAMBLIN PATRICIA UD26 

LAVAL PHILIPPE UD42 

LAZAR MARC-HENRI UR 

LEDOUX KARINE UR 

LELY MARTINE UD69 

LIVET MARIE CECILE UD42 

LUCCHINO CHANTAL UD38 

MAFFIONE ANGELO UD43 

MAHE YVES LAURENT UR 

MARTIN PASCAL UD74 

MARTINEZ CHRYSTELE UD74 

MARTINEZ FREDERIC UR 

MIDY CHRISTINE UR 

MILLIET HELENE UD69 

MILZA ANTONIN UR 

MOREUX BERTRAND UR 

MOULIN JOELLE UD42  

MULLER JACQUES UD 38 
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PARAYRE ESTELLE UD63 

PFEIFFER LAURENT UR 

PICCINELLI PASCALE UR 

PINEL FRANCOIS UR  

PIRON DOMINIQUE UD73 

PLA CHRISTELLE UD38 

PRIOUL ERIC UD01 

PRUD'HOMME OLIVIER UD69 

QUINSAT STEPHANE UD03 

RIBOULET JACQUES UR 

RIOU PHILIPPE UR 

ROBINEAU PATRICK UR 

ROCHE NATHALIE UD69 

SAHNOUNE SOHEIR UD69 

SEGUIN EMMANUELLE UD63 

TATON ANNICK UR 

THERMOZ-MICHAUD DELPHINE UD73  

THEVENIN MADELEINE UD03  

TONNAIRE ANNE LINE UD26 

VADEAU DUCHER MARIE-CECILE UR 

VALENTIN ISABELLE UD43 

VAN MAEL BRUNO UR 

VILLARD MARIE FRANCE UR 

VILLATTE SANDRINE UD43 

VINCENT ARNAUD UD07 

VIVANCOS JOHANNE UD15 

WODLI MARIE MADELEINE UD73 

ZIANI RENARD KHEDIDJA UD38 
 



PRÉFET DE LA RÉGION AUVERGNE-RHÔNE-ALPES

Secrétariat général 
pour les affaires régionales

Service de la modernisation
et de la coordination régionale

Lyon, le 19 février 2018

ARRÊTÉ  n° 2018-036

OBJET : Délégation de signature à Madame Marie-Danièle CAMPION, rectrice de l’académie de Lyon, rectrice de la 
région académique Auvergne-Rhône-Alpes, au titre des attributions générales.

LE PRÉFET DE LA RÉGION AUVERGNE-RHÔNE-ALPES,
PRÉFET DU RHÔNE

Vu les articles L.421-11 et suivants du code de l’éducation ;

Vu la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 modifiée relative aux droits et libertés des communes, des départements et des
régions ;

Vu  la  loi  n°  2015-29  du  16  janvier  2015  relative  à  la  délimitation  des  régions,  aux  élections  régionales  et

départementales et modifiant le calendrier électoral ;

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action des
services de l’État dans les régions et départements ;

Vu le décret du 11 octobre 2017 nommant Monsieur Stéphane BOUILLON préfet de la région Auvergne-Rhône-Alpes,
préfet de la zone de défense et de sécurité Sud-Est, préfet du Rhône ;

Vu le décret du 14 février 2018 nommant Madame Marie-Danièle CAMPION, rectrice de l’académie de Lyon, rectrice
de la région académique Auvergne-Rhône-Alpes ; 

Sur proposition du secrétaire général pour les affaires régionales d’Auvergne-Rhône-Alpes ;

ARRÊTE :

Article 1 : Délégation est donnée à Madame Marie-Danièle CAMPION, rectrice de l’académie de Lyon, rectrice de la
région académique Auvergne-Rhône-Alpes , à l’effet de signer :

- les documents lui permettant d’accomplir les actes de gestion et d’orientation courante de son service, pour la
part relevant de l’autorité du préfet de la région Auvergne-Rhône-Alpes ;

- les lettres d’observation valant recours gracieux adressées, dans le cadre du contrôle de légalité des actes des
collectivités locales et de leurs établissements publics, aux établissements publics locaux d’enseignement relevant de
son autorité ;

- les accusés de réception des actes des établissements publics locaux d’enseignement, mentionnés à l’article L.
421-14 du code de l’éducation ;

Article 2 :  En application de l’article 38 du décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 susvisé,  Madame Marie-Danièle
CAMPION peut donner délégation aux agents placés sous son autorité, pour signer les actes relatifs aux affaires pour
lesquelles elle a elle-même reçu délégation.



Cette délégation de signature me sera communiquée.

Article 3     : Toute affaire qui, dans le champ de la présente délégation de signature, revêt une importance particulière au 
regard de ses enjeux ou de ses conséquences, en termes de sécurité, d’aménagement du territoire ou de développement 
économique et social, doit être portée à ma connaissance préalablement à toute décision.

Article 4 : Le secrétaire général pour les affaires régionales et la rectrice de l’académie de Lyon, rectrice de la région
académique Auvergne-Rhône-Alpes, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui
sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture d’Auvergne-Rhône-Alpes.

Le préfet de la région Auvergne-Rhône-Alpes,
        préfet du Rhône

    Stéphane BOUILLON



PRÉFET DE LA RÉGION AUVERGNE-RHÔNE-ALPES

Secrétariat général 
pour les affaires régionales

Service de la modernisation
et de la coordination régionale

Lyon, le 19 février 2018

ARRÊTÉ n° 2018-037

portant délégation de signature
à 

Madame Marie-Danièle CAMPION, rectrice de l’académie de
Lyon, rectrice de la région académique Auvergne-Rhône-Alpes, en

tant que responsable de budget opérationnel de programme (RBOP) et
responsable d’unité opérationnelle (RUO)

LE PRÉFET DE LA RÉGION AUVERGNE-RHÔNE-ALPES,
PRÉFET DU RHÔNE

Vu la loi organique n° 2001-692 du 1er août 2001 modifiée relative aux lois de finances ;

Vu  la  loi  n°  2015-29  du  16  janvier  2015  relative  à  la  délimitation  des  régions,  aux  élections  régionales  et
départementales et modifiant le calendrier électoral ;

Vu le décret n° 98-81 du 11 février 1998 relatif aux décisions prises par l’État en matière de prescription quadriennale ;

Vu le décret n° 99-89 du 8 février 1999 pris pour l’application de l’article 3 du décret n° 98-81 du 11 février 1998 ;

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à l'action des
services de l'Etat dans les régions et les départements ;

Vu le décret n°2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique ;

Vu le décret du 11 octobre 2017 nommant Monsieur Stéphane BOUILLON préfet de la région Auvergne-Rhône-Alpes,
préfet de la zone de défense et de sécurité sud-est, préfet du Rhône ;

Vu le décret du 14 février 2018 nommant Madame Marie-Danièle CAMPION, rectrice de l’académie de Lyon, rectrice
de la région académique Auvergne-Rhône-Alpes ; 

Vu l'arrêté du 3 juillet 2009 portant règlement de comptabilité pour la désignation des ordonnateurs secondaires et de
leurs délégués en ce qui concerne le ministère de l'éducation nationale ;

Vu l'arrêté du 3 juillet 2009 portant règlement de comptabilité pour la désignation des ordonnateurs secondaires et de
leurs délégués en ce qui concerne le ministère de l'enseignement supérieur et de la recherche ;

Sur proposition du secrétaire général pour les affaires régionales d’Auvergne-Rhône-Alpes ;

ARRÊTE :

Article 1er : Délégation est donnée à Madame Marie-Danièle CAMPION, rectrice de l’académie de Lyon, rectrice de
la région académique Auvergne-Rhône-Alpes, en tant que responsable de budget opérationnel de programme (BOP) à
l’effet de :



1° ) recevoir les crédits des programmes relevant de la mission « enseignement scolaire » pour les BOP suivants:

- « Enseignement scolaire privé du premier et second degré » n°139,

- « Enseignement scolaire public du premier degré » n° 140,

- « Enseignement scolaire public du second degré » n° 141,

- « Vie de l’élève » n° 230,

- « Soutien de la politique de l’éducation nationale », n° 214,

et du programme relevant de la mission « recherche et enseignement supérieur »

pour le BOP « formations supérieures et recherche universitaire » n° 150.

2°) répartir les crédits entre les services, directions académiques des services départementaux de l’éducation nationale
chargés de l’exécution.

3°) procéder à des réallocations en cours d’exercice budgétaire entre ces services, directions académiques des services
départementaux de l’éducation nationale.

4°) autoriser des ajustements de la programmation relevant de l’action « immobilier » du BOP « formation supérieure et
recherche universitaire » validée en comité de l’administration régionale (CAR) ;

5°) procéder aux subdélégations, les opérations de titre V étant  obligatoirement individualisées pour les opérations
immobilières.

La présente délégation est consentie pour l’ensemble des titres budgétaires constituant le budget.

Article 2 : Délégation est également donnée à  Madame Marie-Danièle CAMPION, en tant que responsable d'unité
opérationnelle, pour procéder à l'ordonnancement secondaire des recettes et des dépenses de l'État :

1°) relevant des BOP académiques suivants :

• « Enseignement scolaire privé du premier et second degré » n°139,

• « Enseignement scolaire public du premier degré » n° 140,

• « Enseignement scolaire public du second degré » n° 141,

• « Formations supérieures et recherche universitaire »  n° 150

• « Vie de l’élève » n° 230,

• « Soutien de la politique de l’éducation nationale » (actions 1 à 9) n° 214 ;

2°) relevant des BOP centraux suivants :

• « Soutien de la politique de l’éducation nationale » n° 214,

• « Vie étudiante » n° 231,

• « Recherches scientifiques et technologiques pluridisciplinaires » n° 172,

• « Formations supérieures et recherche universitaire »  n° 150-01, 150-02 et 150-15-02,

• « Dépenses immobilières » n° 723.

Cette délégation porte sur l'engagement, la liquidation et le mandatement des dépenses et, le cas échéant, des opérations
relatives aux recettes (titres de perception, états exécutoires, cessions), ainsi qu’en matière de prescription quadriennale
dans les conditions fixées par le décret n° 98-81 du 11 février 1998 relatif aux décisions de l’État prises en matière de
prescription quadriennale.

Article 3 : Délégation est également donnée à Madame Marie-Danièle CAMPION, en tant qu’ordonnateur secondaire,
à l’effet d’assurer l’ordonnancement secondaire des dépenses et recettes découlant :

* du compte d’affectation spéciale (CAS) 723  « Opérations immobilières et entretien des bâtiments de l’État ». ;

* du BOP 333 « Moyens mutualisés des administrations déconcentrées », uniquement au titre de l’action 2.

Article 4 : La délégation consentie au titre du présent arrêté porte également sur la passation, la signature et l’exécution
des marchés publics sans limitation de montant.



Article 5 : Demeurent réservés à la signature du préfet de la région Auvergne-Rhône-Alpes, quel qu’en soit le montant :

1°) pour le BOP « Formations supérieures et Recherche universitaire –- constructions universitaires», les décisions de
ne pas se conformer à l’avis défavorable de l'autorité chargée du contrôle financier, lorsqu’un tel avis est préalablement
requis,

2°) pour les autres budgets opérationnels de programme :

- les décisions de passer outre,

- les ordres de réquisition du comptable public,

- les décisions d’acquisition, d’aliénation, d’affectation du domaine privé et public de l’État, sauf délégation expresse
consentie en la matière à un autre chef de service de l’État.

Article 6 :  En tant que responsable de BOP,  Madame Marie-Danièle CAMPION, adressera au préfet de la région
Auvergne-Rhône-Alpes un compte rendu annuel d'utilisation des crédits alloués.

Article 7 : En application de l'article 38 du décret n° 2004-374 du 29 avril 2004, Madame Marie-Danièle CAMPION,
peut, sous sa responsabilité, en tant que responsable de budget opérationnel de programme et d’unité opérationnelle,
subdéléguer sa signature aux agents placés sous son autorité. Cette subdélégation sera portée à ma connaissance.

La signature des agents concernés sera accréditée auprès du directeur régional des finances publiques.

Article 8 : Le secrétaire général pour les affaires régionales, la  rectrice de l’académie de Lyon, rectrice de la région
académique Auvergne-Rhône-Alpes  et  le  directeur  régional  des  finances publiques sont  chargés  de  l’exécution du
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture d’Auvergne-Rhône-Alpes.

Le préfet de la région Auvergne-Rhône-Alpes,
        préfet du Rhône

    Stéphane BOUILLON



PRÉFET DE LA RÉGION AUVERGNE-RHÔNE-ALPES

Secrétariat général 
pour les affaires régionales

Service de la modernisation
et de la coordination régionale 

Lyon, le  15 février 2018

ARRÊTÉ n° 2018-035
 
________________________________________________

portant délégation de signature à 
                Monsieur Michel PROSIC,                 

Directeur régional des affaires culturelles d’Auvergne-Rhône-Alpes, 
au titre des attributions générales

_______________________________________________________

LE PRÉFET DE LA RÉGION AUVERGNE-RHÔNE-ALPES,
PRÉFET DU RHÔNE

Vu la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 modifiée relative aux droits et libertés des communes, des départements et des

régions ;

Vu  la  loi  n°  2015-29  du  16  janvier  2015  relative  à  la  délimitation  des  régions,  aux  élections  régionales  et

départementales et modifiant le calendrier électoral ;

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action des

services de l’État dans les régions et départements ;

Vu le décret n° 2010-633 du 8 juin 2010 relatif à l’organisation et aux missions des directions régionales des affaires

culturelles ;

Vu le décret n° 2015-510 du 7 mai 2015 portant charte de la déconcentration ;

Vu le décret n° 2015-1689 du 17 décembre 2015 portant diverses mesures d’organisation et de fonctionnement dans les

régions de l’administration territoriale de l’État et de commissions administratives ;

Vu le décret du 11 octobre 2017 nommant Monsieur Stéphane BOUILLON préfet de la région Auvergne-Rhône-Alpes,

préfet de la zone de défense et de sécurité Sud-Est, préfet du Rhône ;

Vu  l'arrêté  ministériel du  13  septembre  2016 nommant  Monsieur  Michel  PROSIC directeur  régional  des  affaires
culturelles d’Auvergne-Rhône-Alpes à compter du 19 septembre 2016 ;

Vu l’arrêté ministériel du 21 novembre 2017 portant nomination de Monsieur Bastien COLAS en tant que directeur
régional adjoint des affaires culturelles d’Auvergne-Rhône-Alpes, responsable du pôle « création, médias et industries
culturelles », à compter du 1er décembre 2017 ;

Vu  l’arrêté  préfectoral  n°  2016-22  du  4  janvier  2016  portant  organisation  de  la  direction  régionale  des  affaires
culturelles d’Auvergne-Rhône-Alpes ;



Sur proposition du Secrétaire général pour les affaires régionales d’Auvergne-Rhône-Alpes ;

ARRÊTE :

Article  1  er   :  Délégation  de  signature  est  donnée  à Monsieur  Michel  PROSIC,  Directeur  régional  des  affaires
culturelles d’Auvergne-Rhône-Alpes, à l’effet de signer tous les actes de gestion interne à sa direction.

Article 2 : Délégation de signature est donnée à Monsieur Michel PROSIC à l’effet de signer tous les actes, documents
administratifs, rapports, conventions, certificats, correspondances, dans le cadre des missions relevant de sa direction, à
l’exception :

1. des actes à portée réglementaire ;
2. des actes défavorables faisant grief à des tiers, notamment les sanctions administratives, suspensions, annulations,
retraits  d’agréments  ou  d’autorisation  ainsi  que  les  décisions  de  refus,  lorsqu’ils  relèvent  d’une  appréciation
discrétionnaire ;
3. des arrêtés portant nomination de membres de commissions et comités régionaux ;
4. des arrêtés d’ouverture d’enquête publique et de tous arrêtés subséquents ;
5.  des  conventions  de  tous  ordres  avec  des  collectivités  territoriales  ou  des  établissements  publics  engageant
financièrement l’État ;
6. des instructions ou circulaires adressées aux collectivités ;
7. des réponses aux recours gracieux dans le cadre du contrôle de légalité ;
8. des requêtes, déférés, mémoires, déclinatoires de compétence auprès des différentes juridictions ;

Article 3 :  Monsieur Michel PROSIC est habilité à présenter devant les juridictions administratives et judiciaires, les
observations orales de l’Etat à l’appui des conclusions écrites signées par le représentant de l’État.

Article 4 : En cas d’absence ou d’empêchement de Monsieur Michel PROSIC, la présente délégation de signature est
exercée  par  Monsieur  Éric  BULTEL,  Directeur  régional  adjoint  des  affaires  culturelles.  En  cas  d’absence  ou
d’empêchement  de   Monsieur  Michel  PROSIC  et  de  Monsieur  Éric  BULTEL,  cette  délégation  est  exercée  par
Monsieur Bastien COLAS, Directeur régional adjoint des affaires culturelles, responsable du pôle « création, médias et
industries culturelles », Monsieur Pascal MIGNEREY, directeur régional adjoint des affaires culturelles, responsable du
pôle  « architecture  et  patrimoines »  et  Madame  Jacqueline  BROLL,  responsable  du  pôle  « action  culturelle  et
territoriale », selon leurs domaines de compétences respectifs.

Article 5 :  Monsieur Michel PROSIC peut donner subdélégation aux agents placés sous son autorité, pour signer les
actes relatifs aux affaires pour lesquelles il a reçu délégation. Une copie de cette subdélégation me sera communiquée.

Article 6 : L’arrêté n° 2017-511 du 14 décembre 2017 est abrogé.

Article 7 : Le Secrétaire général pour les affaires régionales, le Directeur régional des affaires culturelles et le Directeur
régional  des finances publiques sont  chargés  de l’exécution du présent  arrêté  qui sera publié  au recueil  des actes
administratifs de la préfecture d’Auvergne-Rhône-Alpes.

Le Préfet de la région Auvergne-Rhône-Alpes,
Préfet du Rhône

Stéphane BOUILLON


